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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Définition
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Définition

« Répondre aux besoins essentiels du présent sans 
compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs »

Économique
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PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENTPROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

• La conception du projet Rabaska et les mesures 
d’atténuation minimisent les impacts locaux 

• Les projet contribue à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre

• Il contribue également à réduire les émissions 
de SO2
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CONTRIBUTION À L’ÉQUITÉ SOCIALECONTRIBUTION À L’ÉQUITÉ SOCIALE

• Le projet contribuera à réduire les coûts de 
chauffage pour les utilisateurs de gaz naturel

• En augmentant les revenus de la ville de Lévis, il 
contribuera à améliorer les services pour tous 
les résidants

• Les retombées économiques contribueront à
améliorer la situation de l’emploi et la prospérité
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EFFICACITÉ ÉCONOMIQUEEFFICACITÉ ÉCONOMIQUE

• Le projet Rabaska favorisera l’utilisation de la 
« bonne énergie au bon endroit » et l’utilisation 
judicieuse des ressources naturelles

• Amélioration de la compétitivité des entreprises 
utilisatrices de gaz naturel




